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Remarques préliminaires – Projets de délibérations 

  

La publication de la présente farde de projets de délibérations de la séance publique s’inscrit 

dans la dynamique des articles L3221-1 et suivants du CDLD liée à la publicité active de 

l’administration et de la transparence administrative, conformément à l’article 25 du 

Règlement d’Ordre Intérieur (ROI) du Conseil communal. 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que ces projets de délibérations sont des 

documents provisoires ayant vocation à permettre aux membres du Conseil communal 

d'examiner les décisions soumises à leur approbation. Il s’agit donc de projets de décisions, 

susceptibles d'être modifiés, reportés ou retirés et qui n'ont donc pas encore été adoptés par 

l'Autorité communale. 

Les décisions définitives sont, quant à elles, reprises dans le procès-verbal des réunions du 

Conseil qui est, pour ce qui concerne la partie publique, publié sur le site Internet de la Ville 

une fois approuvé par le Conseil communal. 
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PROJET DE DELIBERATION 
Conseil communal 

 
Séance publique du 19 mars 2024 

 
2.1 (U) Représentation: Le Foyer Jambois - remplacement 

VILLE DE NAMUR  
MANDATS ET TUTELLE CPAS 
C/DGE-MTC/190324-2.1 
 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-
34§2 portant que le Conseil communal nomme ses représentants dans les intercommunales 
et les autres personnes morales dont la commune est membre; 

Vu sa délibération du 12 décembre 2023 désignant au sein du Foyer Jambois les 
représentants suivants : 

• au conseil d’administration : 

◦ pour les Engagés: 

▪ Mme Véronique Delvaux 

▪ M. Tanguy Auspert 

◦ pour le PS: 

▪ M. Bernard Fauville 

◦ pour Ecolo: 

▪ Mme Camille Heylens 

◦ pour le MR: 

▪ M. Samuel Racanelli 

▪ Mme Carine Parmentier - Duray 

◦ pour le PTB (mandat surnuméraire): 

▪ M. Thomas Daniel 

Vu le courrier du groupe ECOLO du 22 février 2024 et du courriel du 08 mars 2024 sollicitant 
la Ville de remplacer Mme Camille Heylens au sein du Conseil d'administration du Foyer 
Jambois par M. Kévin Leduc; 

Vu l’article 148 du Code Wallon du Logement portant que le conseil d'administration est 
composé notamment d'administrateurs désignés par l'assemblée générale de la société; 

Que ne peuvent être désignées en qualité d'administrateur que des personnes répondant au 
moins à une des conditions définies ci-après: 

• suivre une formation dans l'année de sa désignation portant sur toutes les matières 
et les modes de gestion en application dans les sociétés, dont le contenu et les 
modalités sont déterminés par le Gouvernement; 

• être titulaire d'un diplôme permettant l'accès à un poste de fonctionnaire de la Région 
wallonne de niveau 1 ou de niveau 2+; 

• occuper un poste de niveau 1, 2+ ou 2 en qualité de fonctionnaire ou d'agent lié par 
un contrat de travail à durée indéterminée au sein de l'Etat, de la Région wallonne, 
de la Communauté française ou germanophone, des services des Gouvernements 
ou d'un des organismes d'intérêt public qui en dépendent, ou d'un pouvoir local; 
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• pouvoir se prévaloir d'une expérience utile en matière de logement de trois ans au 
moins ou d'une expérience de 3 ans au moins dans le contrôle ou la gestion; 

Que le Gouvernement wallon détermine le nombre des administrateurs en fonction du nombre 
de logements gérés, sans pouvoir dépasser 20, sauf dérogation accordée par lui en fonction 
du nombre de communes et provinces sociétaires, ainsi que de la proportion de parts sociales 
détenues dans le capital par des particuliers et personnes morales de droit privé, ce nombre 
pouvant toutefois être porté à 25 au maximum si la société compte au moins 11 communes 
sociétaires; 

Que les représentants des pouvoirs locaux au sein du conseil d’administration sont désignés, 
en l'espèce, à la proportionnelle de l’ensemble des conseils communaux, conformément aux 
articles 167 et 168 du Code électoral; 

Qu’il est tenu compte pour le calcul de cette représentation proportionnelle des déclarations 
individuelles facultatives d’apparentement ou de regroupement; 

Vu l’article 148 bis du Code Wallon du Logement portant que la désignation d’un administrateur 
ne sort ses effets qu’après la signature du Code d’éthique et de déontologie établi par le 
Gouvernement wallon; 

Vu l’arrêté du 21 septembre 2006 du Gouvernement wallon figurant au dossier établissant le 
Code d'éthique et de déontologie au sein des sociétés de logement de service public; 

Vu les articles 3 et 4 de cet arrêté portant que les signataires de ce code sont tenus d'avoir un 
comportement compatible avec l'exercice de sa fonction, de façon à protéger la crédibilité de 
la société et de ne pas mettre en péril son objet social et que les règles d'éthique et de 
déontologie qui doivent s'appliquer au sein d'une société de logement de service public se 
fondent sur les principes suivants: 

• un devoir d'engagement et de loyauté; 

• un devoir de disponibilité et de compétence; 

• un devoir de confidentialité, de discrétion et de réserve; 

• la prévention des conflits d'intérêts; 

• un devoir de probité; 

Vu l’article 148 quinquies du Code Wallon du Logement portant que les administrateurs ne 
peuvent être parents ou alliés jusqu’au 2ème degré inclusivement, ni être unis par les liens du 
mariage ou cohabitants légaux; 

Vu l’article 150 du Code Wallon du Logement portant que les qualités d’administrateur, de 
membre du personnel, de Conseiller externe ou de consultant régulier de la société de 
logement sont incompatibles entre elles; 

Vu l’article 151 du Code Wallon du logement portant que les Conseils communaux désignent 
leurs représentants dans les 6 mois qui suivent leur renouvellement; 

Vu l’article 152 du même code portant que ne peut être désigné en qualité d'administrateur la 
personne ayant atteint l’âge de 70 ans; 

Vu l’article 152 ter du même code portant que le conseil d’administration se réunit au moins 
10 fois sur l’année; 

Vu l’article 152 quater dudit code portant que dans les 6 mois du renouvellement de leur 
conseil d'administration, les sociétés assurent une information des administrateurs relative à 
la société, à son état financier, à son parc de logements, aux programmes de travaux et de 
rénovations en cours, et à tout élément utile à la bonne connaissance du parc de la société de 
logement de service public; 
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Vu l’arrêté du 28 septembre 2006 du Gouvernement wallon figurant au dossier fixant les 
conditions de formation pour l’exercice du mandat d’administrateur d’une société de logement 
de service public; 

Que celui-ci porte notamment que les séances de formation dont question ci-avant visent à la 
fois les dispositifs légaux, décrétaux, réglementaires et pris en application du Code Wallon du 
Logement et les aspects théoriques et pratiques des matières enseignées; 

Que la Société wallonne du Logement, chargée d'organiser la formation, établit, après chaque 
cycle de formation, la liste des participants attestant du suivi des séances de formation dont 
copie est adressée au Ministre ayant le logement dans ses compétences; 

Que la présence à ces séances de formation est obligatoire et que l'administrateur 
représentant les pouvoirs locaux qui ne suit pas ces séances de formation dans l'année de sa 
désignation peut être révoqué; 

Que la Société wallonne du Logement est chargée d'organiser, annuellement, des séances de 
formation garantissant la formation continue des administrateurs; 

Attendu que la Ville dispose de 6 mandats au sein du conseil d’administration du Foyer 
Jambois; 

Attendu que conformément aux dispositions susvisées, la clé d'Hondt est d'application ce qui 
donne la répartition suivante au sein du Conseil d'administration: 

• Les Engagés: 2 

• PS: 1 

• ECOLO: 1 

• MR: 2 

• PTB : 1 mandat surnuméraire 

Attendu que contrairement à l’assemblée générale, la qualité de Conseiller communal, 
Échevin ou Bourgmestre n’est pas nécessaire pour être désigné au conseil d’administration 
du Foyer Jambois; 

Que la qualité de membre de l’assemblée générale n’est pas nécessaire pour être désigné au 
conseil d’administration; 

Qu’il est dès lors possible de désigner des personnes différentes au sein de l’assemblée 
générale et du conseil d’administration; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son 
article L1122-24 relatif à l'urgence; 

Attendu qu'il s'agit d'une représentation au Conseil d'administration du Foyer Jambois et qu'il 
convient de valider celle-ci avant la prochaine assemblée générale du Foyer Jambois, par 
conséquent à cette séance du Conseil; 

Sur proposition du Collège communal du 19 mars 2024, 

Au scrutin secret, 

Propose à l'assemblée générale de désigner M. Kévin Leduc, représentant ECOLO, en lieu et 
place de Mme Camille Heylens, au sein du conseil d'administration du Foyer Jambois. 

 La Directrice générale, 


